
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Compte rendu 
 

Rédaction pour le secrétariat technique :  
Nicolas Dupuy (Service sport - Conseil Général Ardèche) 
Bruno Damiens (Service sport - Conseil Général Ardèche) 
Nicolas Micouin (Service sport - Conseil Général Ardèche) 
François Hausherr (Direction Départementale Jeunesse et sports) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ouverture de séance : 17h00 
 
9 des 46 balades  été proposées à l’inscription lors de la rédaction de 
l’ordre du jour de la CDESI : 
La Chapelle de Verlieux, Rochemaure, Balade de Boursan, Satillieu-
Veyrines, Chavagnac, Château de Crussol, Le Ginestet, Les Balcons de 
l’Ibie, St Martin-le Pont Romain 
 
Or, si l’identification du statut foncier et des propriétaires a été réalisée, 
toutes les conventions de passage n’ont pas été proposées. 
 
Nicolas Dupuy (CG07, service des sports) propose une synthèse de l’avis 
de la CDESI : 
La CDESI accepte la proposition du secrétariat technique qui consiste à 
reporter à la prochaine CDESI l’inscription de 4 des 9 balades présentées. 
En revanche, la CDESI donne un avis favorable pour l’inscription  de 5 
boucles  appartenant au réseau PR du pays de « l’Ardèche Verte – Pilat » 
(ci-dessous). Il s’agit des balades suivantes : La Chapelle de Verlieux n°1, 
La Roche des Vents n°2, Le col du Marchand n°6, Bal ade de Boursan n°7,  
Intres n°8  
___________________________________________________________ 
 
Le Pays « Ardèche Verte – Pilat »  propose l’inscription de 2 des 3 
secteurs de randonnée (La vallée du Doux et Annonay Serrières, le 
secteur du Val d’Ay sera proposé ultérieurement). Le Pays dispose de 
l’ensemble des conventions de passage, le réseaux est conforme à la 
réglementation en vigueur en matière d’environnement, le secrétariat 
technique propose donc l’inscription de l’ensemble du réseau au PDESI. 
 
Remarque de Frédéric Jaquemart (FRAPNA) qui n’a pas reçu, au 
préalable, l’information concernant ces itinéraires.  
Court débat sur la nécessité ou non d’informer les acteurs concernés pour 
les ESI existants. Pour des raisons techniques, dans l’attente de l’intranet 
dédié aux sports de nature, il est impossible de soumettre les ESI 
existants aux structures compétentes pour analyse, en amont des séances 
CDESI. Toutefois, à leur demande, la cartographie détaillée des secteurs 
concernés a été transmise à la FRAPNA le 19 octobre 2006 pour analyse 
avant passage en commission permanente des proposition de la CDESI. 
Aucune autre remarque ni opposition. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour plus d’efficacité, François Hausherr (DDJS) propose que la FRAPNA 
fournisse une cartographie des zones à enjeux afin que le secrétariat 
technique puisse mieux préparer les demandes d’inscription au PDESI. 
Sous réserve d’un avis contraire formulé avant la commission permanente 
de décembre 2006, la CDESI donne un avis favorable concernant la 
proposition d’inscription des 1447 km de réseau de PR du Pays 
Ardèche Verte Pilat.  
___________________________________________________________ 
 
Proposition d’inscription du sentier de découverte « de l’Hirondelle au 
Sanglier »  
Lieu : col de l’Escrinet – commune de St Priest – 2 km de sentier. 
 
La maîtrise foncière est totale puisque la fédération départementale des 
chasseurs ardéchois est propriétaire des terrains. La fédération a 
également assuré la maîtrise d’œuvre et la maîtrise d’ouvrage. La 
fédération départementale des chasseurs assure l’entretien de ce sentier 
et de son mobilier. 
 
Remerciements publics du président de la CDESI, M. Denis Lacombe, à 
l’attention de la Fédération départementale des chasseurs ardéchois. Le 
département a été séduit par les aménagements réalisés et les panneaux 
pédagogiques. 
 
La CDESI rend un avis favorable à la proposition d’ inscription de ce 
sentier de découverte au PDESI  
___________________________________________________________ 
 
Proposition d’inscription au PDESI du projet d’Espace d’orientation 
« Suc du Pal – Suc de Bauzon (proximité commune de Rieutord) 
 
Frédéric Jaquemart (FRAPNA) expose quelques réserves : en effet, si 
l’espace d’orientation chevauche une zone Natura 2000, celle-ci a été 
prise en compte dans les tracés, ce qui explique l’avis favorable de la 
FRAPNA. Cependant, les gestionnaires doivent agir réellement pour la 
sensibilisation des publics. 
Denis Amblard (fédération départementale des chasseurs ardéchois) 
rappelle la nécessaire information des pratiquants lors des battues.   
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Xavier Gervet (DDA) a confirmé que la fédération de CO serait informée 
de toute les battues.  
Julien De La Rocca (SMMA) précise que les panneaux explicatifs présents 
aux trois départs serviront de supports à une information spéciale lors de 
ces battues. 
 
Vincent Orcel (CDT) rappelle l’importance de se mettre d’accord sur une 
sémantique précise (favorable / réservé) et sur une méthode de décision. 
En effet, s’il y a un avis défavorable, quel est son poids face aux avis 
favorables ? 
Explication de l’avis réservé du CDT en raison des faibles retombées 
touristiques présumées. Vincent ORCEL propose de rajouter « encourage 
les gestionnaires à travailler les impacts touristiques avec le CDT » à l’avis 
de la CDESI 
Jean Pierre Andreux (CG07, Service des Sports) rappelle que la 
Commission Permanente sera informée de toute la palette des avis 
formulés par la CDESI. 
Débat sur la formulation des avis des structures :  
Frédéric Jaquemart (FRAPNA) fait remarquer que seules importent les 
remarques puisqu’il n’y a pas de vote.  
Bernard Joly (GRETA) souligne qu’il y aurait un risque d’interprétation 
négative des remarques si l’avis final ne figurait pas clairement. 
 
Sur le dossier projet d’Espace d’orientation « Suc du Pal – Suc de Bauzon, 
Hélène Graillat (Pays Ardèche Méridionale) émet un avis publiquement 
favorable puisque sa structure a été destinataire du dossier d’analyse mais 
son avis technique n’est pas parvenu au secrétariat technique dans les 
délais impartis. Roland DutelL (ONF) se déclare, en séance, favorable au 
projet. Le secrétariat technique ayant omis, de transmettre à l’ONF un 
dossier d’analyse. 
  
François Hausherr (DDJS) propose une synthèse de l’avis de la CDESI : 
Avis favorable sous réserve  : 

-  d’éviter les zones humides (tourbières). 
-  d’Information permanente (exemple : zones hachur ées pour 

signaler les zones humides) et d’actions de sensibi lisations 
au milieu naturel. 

- d’Information lors des battues de chasse. 
- d’Incitation des acteurs au développement tourist ique. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

__________________________________________________________ 
 
Proposition d’inscription au PDESI du projet d’accès au site de vol libre 
du Serre de Barre 
Un besoin d’évaluation des incidences sur le site Natura 2000 paraît 
indispensable. 
Xavier Gervet (DDA) exprime des inquiétudes quant au fait que la voie 
n’est pas officiellement une piste DFCI puisqu’elle ne bénéficie pas d’une 
réglementation spécifique relative aux « ayant droits ». La mise en place 
d’une servitude est à l’étude sur cette piste d’accès  
Olivier Reymbaut (CREPS) exprime des inquiétudes sur les difficultés de 
différenciation entre un membre d’une fédération et un individuel si une 
réglementation relative aux « ayant droits » est adoptée. Il rappelle que 
l’avis de la DDE, à savoir l’absence dune autorisation préalable de travaux, 
représente un point de blocage. 
Bruno Damiens (CG07, service des sports) indique que le porteur du projet 
envisage de contacter tous les propriétaires afin d’obtenir des conventions 
de passage. 
Les Sapeurs Forestiers sont réservés sur le projet car la piste dessert une 
tout de guet. Une trop grande fréquentation de véhicules de tourisme 
pourrait empêcher ou ralentir la progression des véhicules de secours en 
cas d’intervention.  
 
Sur le dossier projet d’accès au site de vol libre du Serre de Barre,  
Fabrice Figuière (PNR) se prononce publiquement favorable puisque le 
PNR a été destinataire du dossier d’analyse mais l’avis technique n’est 
pas parvenu au secrétariat technique dans les délais impartis. 
 
Bruno Damiens (CG07, service des sports) propose une synthèse de l’avis 
de la CDESI : 
Avis défavorable pour les motifs suivants : 

- absence de convention d’usage signée avec les propr iétaires, 
- non-conformité du projet avec la réglementation urb anistique,  
- risque important de sur-fréquentation automobile du  site 

pouvant entraîner des problèmes d’accès pour les vé hicules 
de secours, 

- risque d’augmentation des nuisances engendrant des 
impacts importants sur un environnement naturel fra gile. 

___________________________________________________________ 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Proposition d’inscription d’une Salle spécialisée d’escalade – Commune 
d’Alissas 
 
Le service des sports du Conseil Général propose d’inscrire cette structure 
artificielle en raison de son lien avec la pratique de l’escalade, classée 
pratique sportive de nature, même si une structure artificielle n’est pas un 
ESI de nature. 
 
Maurice Pichon (DDJS) souligne le risque de surcharge de travail 
engendré par la prise en compte de tous les équipements traditionnels. Il 
rappelle que ce n’est pas dans les compétences réglementaires de la 
CDESI. 
Les avis défavorables rendus par les structures sollicités portent sur le fait 
qu’il ne s’agit pas d’une compétence de la CDESI et non un avis négatif 
sur le projet, qui, au demeurant est jugé comme pertinent. 
 
Bruno Damiens (CG07, service des sports) propose une synthèse de l’avis 
de la CDESI : 
Avis défavorable d’inscription  au PDESI puisqu’il s’agit d’une 
structure artificielle. 
S’agissant de ce type d’équipement sportif, les avis ne porteront 
désormais que sur des projets « outdoor » (extérieurs).  
 
M. Denis Lacombe, précise qu’à l’avenir ce type de projet fera tout de 
même l’objet d’une information auprès de la CDESI, mais pas d’une 
évaluation, ni d’une demande d’avis. 
___________________________________________________________ 
 
Présentation de la grille d’impacts socio-sportifs 
 
Présentation par Eric Golbach (CDOS) d’une grille d’évaluation socio-
sportive. 
Débat autour des modifications possibles : 
Bernard Delière (Education Nationale) souligne la pertinence de demander 
l’avis des enseignants lorsque ceux-ci gèrent l’enseignement sportif 
scolaire.  
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La grille devra donc être complétée en ce sens en tenant compte du 
« scolaire » en plus de l’« éducatif ». D’autres modifications sont 
proposées : 
Dans la rubrique « sécurité » (accessibilité), ajouter la question des 
normes. 
Dans la rubrique « associations » ajouter « association affiliées »  
 
Bernard Joly (GRETA) interroge sur la méthode de passage de la grille 
d’évaluation à la synthèse.  
Réponse d’Eric Golbach (CDOS) qui explique que la Commission 
Permanente du Conseil Général aura une vision globale de la grille et elle 
seule donnera un avis définitif. 
Bernard Joly (GRETA) insiste sur la nécessité de souligner les indicateurs 
« rédhibitoires ». Par exemple, une réponse négative à la question de la 
sécurité entraînerait automatiquement un avis défavorable. Il faut donc 
identifier des champs obligatoires de la grille (la grille modifiée sera 
disponible sur le site www.ardechesports.fr rubrique CDESI) 
 
___________________________________________________________ 
 
 
Dispositif  de conciliation / médiation présenté et  administré par 
Loisirs Nature Ardèche 
 
Présentation par Claude Crain (LNA) du dispositif complet s’appuyant et 
retranscrivant de manière opérationnelle des travaux universitaires et cela, 
à différentes échelles. 
 
Les objectifs sont : 

- de prévenir les conflits en les identifiant et en les anticipant, 
- d’aider à leur résolution, 
- et de conserver la mémoire des « incidents » en vue d’en faire une 

typologie propre au département. 
 
Frédéric Jaquemart (FRAPNA) précise que la typologie des conflits doit 
intégrer la nécessité d’avoir une méthode d’identification des différentes 
interactions entre usagers en amont même de l’anticipation des conflits. 
 
___________________________________________________________ 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Présentation de la grille touristique et économique  
 
Vincent Orsel (CDT) informe que les travaux sont en cours et que la 
proposition de grille d’analyse des impacts touristiques et économiques 
sera présentée lors de la prochaine séance de la CDESI. 
 ___________________________________________________________ 
 
Journée d’étude CDESI 
 
A destination des organisateurs d’événements mais également de tous les 
membres de la CDESI, elle se déroulera le sur le thème de « 
l’événementiel sportif  de nature ». 
Question sur le choix des horaires (13H30 – 20H00) par Bernard Joly 
(GRETA). 
Réponse de Bruno Damiens (CG 07) qui explique qu’ils ont étés fixés pour 
permettre aux bénévoles de rejoindre les débats en soirée (en particulier à 
partir de la table ronde à 18H50).  
Question de Claude Crain (LNA).sur la possibilité d’inscription à l’ordre du 
jour de cette journée CDESI, une information législative concernant les 
pratiques motorisées à destination des élus locaux. 
Réponse de Bruno Damiens (CG 07) qui explique que la réglementation 
pure sur les activités motorisées fera l’objet de soirées de formation. 
___________________________________________________________ 
 
Intranet / extranet 26-07 
 
Un point est fait sur l’état d’avancement : 
Le système sera proposé aux membres de la CDESI de manière 
opérationnelle en janvier 2007. 
L’intranet va intégrer dés novembre 2007 la gestion des événementiels 
sportifs (calendrier). 
Une plateforme opérationnelle de travail est accessible depuis 
www.ardechesports.fr 
Il est prévu le développement d’un module GPS permettant d’aller affiner 
la localisation des ESI. Ce matériel pourrait être mis à disposition des 
membres de la CDESI le souhaitant dans le cadre d’inventaires ou des 
recensement d’équipements sportifs alimentant l’intranet. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Il est rappelé que la confidentialité des données est un souci majeur, mais 
que l’inscription d’un ESI au PDESI implique que les informations relatives 
à cet ESI deviennent obligatoirement publiques. En revanche, bien que le 
système soit prévu pour, il n’y aura pas de mise en ligne grand public des 
ESI.   
___________________________________________________________ 
 
Question diverses : 
 
ENS Païolive 
Rappel des enjeux autours des gorges du Chassezac et du bois de 
Païolive par Francis Hubert (CG, Service Environnement). Présentation 
des résultats de trois études portant respectivement sur le foncier, 
l’écologie et la fréquentation.  
Un plan escalade est en cours de préparation par la Comité 
Départemental de Montagne et d’Escalade. Malgré les enjeux divergents 
liés à la mise en place d’un ENS et ceux de la pratique de l’escalade, il 
semble que ce plan, conduit par le CD FFME, réponde aux exigences de 
chacun.  
 
Demande d’autorisation de transmission de données  des lieux de 
pratique du canyon, du canoë et de la baignade à l’échelle du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion de l’Eau Ardèche (SAGE) dans le cadre 
d’une étude visant à aménager les berges pour les loisirs nautiques. Cette 
étude est confiée, par la SAGE, à la société SOMIVAL. 
Une réponse favorable des comités sportifs concernés est souhaitée car 
cette étude préalable va dans le sens d’un développement de l’activité et 
dans celui de la prise en compte de l’existant. De plus, le secrétariat 
technique a souhaité que cette fourniture de données se fasse dans le 
cadre d’un échange. Les résultats des investigations du bureau d’étude 
SOMIVAL (inventaire de sites, etc.) viendront alimenter l’intranet et seront 
accessibles par tous les membres de la CDESI. 
  
Information sur l’étude de faisabilité d’une Maison  des Sports de 
nature .  
Jean-Pierre Andreux (service sport – CG 07) informe que le 18 octobre 
2006, le Département a lancé une étude de faisabilité pour une maison 
des sports de nature.  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Cet équipement serait le pendant « sports de nature » de la maison des 
bénévoles du sport en cours de construction à Valence (26) plutôt dédiée 
aux pratiques sportives traditionnelles. 
 
Convention type  : Jean-Charles Mounet (Syndicat des Propriétaires 
Forestiers) demande la mise en ligne d’une convention type à l’attention 
des propriétaires fonciers. 
Réponse de Bruno Damiens (CG 07) qui indique qu’il est nécessaire de 
terminer les travaux de rédaction de conventions types avec les différents 
partenaire avant la fin de l’année 2006. 
 
Professionnels  : Claude Crain (Loisir Nature Ardèche) remarque la 
nécessité de consulter les professionnels pour débattre en CDESI, mais 
constate et s’interroge sur leur absence quasi-systématique.  
Réponse de Bruno Damiens qui explique les difficultés à  les mobiliser qui 
sont liées aux périodes d’activité ou à leurs mobilité saisonnière. Il suggère 
une consultation au coup par coup, sur des projets précis, car le 
secrétariat technique ne peut pas, pour des raison de moyens humains, 
œuvrer à leur place pour les structurer ou les mobiliser d’avantage. Une 
fiche action dédiée aux professionnels existe, mais il appartient aux 
professionnels de l’activer afin d’obtenir le concours du département et de 
la CDESI. 
 
___________________________________________________________ 
 
Conclusion 
 
2 rendez-vous à noter : 
 
- Prochaine CDESI, le lundi 6 mars dans les locaux du Conseil Général 
(horaires et lieux précis à définir ultérieurement),  
 
- Journée thématique « l’événementiel sportif de nature », le 12 décembre 
à Voguë. 
 
Remerciements du président de la CDESI, M. Denis Lacombe. 
 
Fin de la séance : 19H45 


